
202 5  DU  20  Constitu tion  d’une  servitude  de  passage  par  ascens eu r  au  profit  de  la
Ville  de  Paris  sur  le  volume  10  223  situé  27  rue  du  Command a n t  René  Mouchot te
(14 e)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  civil  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e  ;
 
Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  (SLD  75)  en  date  du  18  octobre
2024  ;

Vu  le  projet  de  création  de  servitude  (n°P240176- indice  A)  édité  par  GTA
Géomèt r e s- Exper t s  le  14  novembre  2024  ;

Vu  le  plan  de  repéra g e  de  la  servitude  publique  de  passage  par  ascense u r  édité
par  GTA Géomèt r e s- Exper t s  le  14  novembre  2024  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2025  DU  20  en  date  du                                          par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’acte  constitua n t  la  servitude
de  passage  par  ascense u r  au  profit  de  la  Ville  de  Paris  sur  le  volume  10  223  de
l’ensemble  immobilier ,  cadas t r é  section  DS  numéro  7,  situé  9  à  31  rue  du
Comman d a n t  René  Mouchot te ,  68  à  82  avenue  du  Maine,  2  à  22  rue  Vercingéto rix,
à  Paris  14 ème  et  à  signer  tous  les  actes  nécessai r e s  à  la  réalisa tion  de  cet te
opéra t ion  ; 

Vu  l’avis  de  Mme  le  Maire  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                   ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  5 ème  commission,  

Délibère  :

Article  1 er  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’acte  consti tua n t  la
servitude  de  passage  par  ascenseu r  au  profit  de  la  Ville  de  Paris  sur  le  volume  10
223  de  l’ensemble  immobilier ,  cadas t r é  section  DS  numéro  7,  situé  9  à  31  rue  du
Comman d a n t  René  Mouchot te ,  68  à  82  avenue  du  Maine,  2  à  22  rue  Vercingéto rix,
à  Paris  14 ème .

Article  2  : La  servitude  citée  à  l’article  1 er  est  consti tué e  à  titre  gratui t .

Article  3  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  tous  les  actes
nécessai r e s  à  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion.



Article  4  : La  présen t e  délibéra t ion  est  transmise  à  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région
d’Ile- de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.
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	Le Conseil de Paris,

